
Quelles sont les instances représentatives du personnel au
Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, la principale instance représentative du personnel est la délégation du personnel, obligatoire dans

toute entreprise occupant au moins 15 salariés pendant 12 mois consécutifs. Cette délégation assure la défense des

intérêts collectifs des salariés en matière de conditions de travail, de sécurité d'emploi et de statut social.

Au sein de cette délégation, deux délégués spécialisés sont désignés : le délégué à la sécurité et à la santé,

chargé de veiller à l'application des mesures de prévention des risques professionnels, et le délégué à l'égalité, qui

défend l'égalité de traitement entre hommes et femmes.

Dans les entreprises constituées en sociétés anonymes occupant au moins 1.000 salariés ou bénéficiant d'une

participation publique significative, des représentants des salariés siègent au conseil d'administration. Enfin,

dans le cadre européen, la loi du 25 août 2006 prévoit des organes de représentation spécifiques pour les sociétés

européennes (SE) et les comités d'entreprise européens.

Définition

Les instances représentatives du personnel au Luxembourg désignent les organes élus ou désignés qui assurent

la représentation collective des salariés auprès de l'employeur. Leur mission consiste à défendre les intérêts des

salariés, participer au dialogue social et veiller au respect de la législation sociale dans l'entreprise.

Contrairement à d'autres pays européens, le Luxembourg ne dispose pas de délégation syndicale en tant

qu'instance distincte. Le système luxembourgeois repose principalement sur la délégation du personnel,

complétée par des délégués spécialisés et, dans certaines structures, par la représentation des salariés dans les

organes de direction.

Questions fréquentes

À partir de quel effectif une délégation du personnel est-elle obligatoire au Luxembourg ?

La délégation du personnel est obligatoire dans toute entreprise occupant au moins 15 salariés pendant 12 mois consécutifs. Les
élections ont lieu tous les cinq ans, à une date fixée par arrêté ministériel. Le non-respect de cette obligation expose l'employeur à des
sanctions administratives et judiciaires.

Le Luxembourg dispose-t-il d'une délégation syndicale distincte dans les entreprises ?

Non, le Luxembourg ne dispose pas de délégation syndicale en tant qu'instance distincte au sein des entreprises. Le système repose
principalement sur la délégation du personnel unique. Les syndicats présentent des listes aux élections de la délégation du personnel, et
les délégués élus sur ces listes bénéficient de droits spécifiques d'affichage et de diffusion syndicale.
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Quel est le rôle du délégué à l'égalité dans une entreprise luxembourgeoise ?

Le délégué à l'égalité défend l'égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d'accès à l'emploi, de formation, de promotion et
de rémunération. Il émet des avis, propose des actions de sensibilisation et présente un plan d'égalité des chances. Il peut saisir l'ITM en
cas de discrimination et convoque séparément le personnel masculin et féminin une fois par an.

Quel est le rôle du délégué à la sécurité et à la santé au Luxembourg ?

Le délégué à la sécurité et à la santé est chargé de veiller à l'application des mesures de prévention des risques professionnels. Il
effectue des tournées de contrôle, consigne ses constatations dans un registre spécial et peut saisir l'ITM en cas de danger imminent. Il
est consulté sur l'évaluation des risques et toute mesure affectant la sécurité des salariés.

Quelles sont les instances représentatives du personnel au Luxembourg ?

La principale instance est la délégation du personnel, obligatoire dès 15 salariés pendant 12 mois consécutifs. Elle est complétée par un
délégué à la sécurité et à la santé et un délégué à l'égalité, tous deux désignés par la délégation lors de la réunion constituante. Dans
certaines sociétés anonymes d'au moins 1 000 salariés, des représentants des salariés siègent également au conseil d'administration.

Quelles sont les obligations de réunion de la délégation du personnel selon la taille de l'entreprise ?

La délégation du personnel tient au moins six réunions par an, dont trois avec la direction. Pour les entreprises d'au moins 150 salariés,
une communication mensuelle obligatoire sur la marche de l'entreprise s'ajoute aux réunions ordinaires. Les procès-verbaux sont rédigés
et contresignés par le chef d'entreprise et le président de la délégation.

Conditions d’exercice

Chaque instance représentative obéit à des conditions de mise en place et de désignation distinctes, résumées ci-

dessous.

Instance Conditions de mise en place

Délégation du personnel

Obligatoire dès 15 salariés sur 12 mois consécutifs. Élections tous les 5 ans.

Composition : 1 titulaire pour 15-25 salariés, jusqu'à 13 pour 901-1 000, puis 1 par

tranche de 100 au-delà.

Délégué à la sécurité et à

la santé

Désigné par la délégation lors de la réunion constituante, parmi ses membres ou parmi

les autres salariés. Voix consultative s'il n'est pas membre élu.

Délégué à l'égalité
Désigné par la délégation lors de la réunion constituante pour défendre l'égalité de

traitement (accès à l'emploi, formation, promotion, rémunération).

Représentants au conseil

d'administration

Obligatoires dans les SA d'au moins 1 000 salariés, ou celles dont l'État détient ? 25 %

du capital ou bénéficiant d'une concession de l'État.

Statut des membres
Protection spéciale contre le licenciement, crédit d'heures proportionnel à l'effectif,

garanties d'indépendance.

Modalités pratiques

Chaque instance dispose d'attributions opérationnelles propres ; leur exercice suit des règles de fonctionnement

précises.
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Instance Modalités d'exercice

Délégation du

personnel

Attributions consultatives, de contrôle et de codécision. Présente les réclamations, veille à la

législation sociale, rend avis sur le règlement intérieur. Information mensuelle obligatoire pour les

entreprises ? 150 salariés. Réunions au moins 6 fois/an dont 3 avec la direction.

Délégué à la

sécurité et à la

santé

Effectue des tournées de contrôle, consigne les constatations dans un registre spécial, peut

saisir l'ITM en cas de danger imminent. Consulté sur l'évaluation des risques et toute mesure

affectant la sécurité des salariés.

Délégué à

l'égalité

Émet des avis, propose des actions de sensibilisation, présente un plan d'égalité des chances.

Peut saisir l'ITM en cas de discrimination. Convoque séparément le personnel masculin et

féminin une fois par an.

Procès-verbaux
Rédigés et contresignés par le chef d'entreprise et le président de la délégation. L'employeur met

à disposition un local et le matériel nécessaires.

Pratiques et recommandations

Il est essentiel d'anticiper les échéances électorales et de veiller à la régularité des opérations pour éviter toute

contestation. Une bonne pratique consiste à informer et consulter régulièrement la délégation du personnel sur les

projets affectant l'organisation du travail ou l'emploi, conformément aux obligations légales.

Former les membres de la délégation sur leurs droits et devoirs renforce la qualité du dialogue social. L'employeur

doit documenter systématiquement les échanges et décisions prises lors des réunions pour assurer la traçabilité. Il

convient d'établir un calendrier annuel des réunions et des informations à transmettre, particulièrement pour les

entreprises de plus de 150 salariés soumises à des obligations mensuelles.

Concernant le délégué à la sécurité et à la santé, l'employeur doit faciliter ses tournées de contrôle, lui accorder le

crédit d'heures nécessaire et respecter son droit à la formation en matière de sécurité au travail. Pour le délégué à

l'égalité, il est recommandé de l'associer en amont aux projets de recrutement, de formation et de gestion des

carrières pour prévenir toute discrimination.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.411-1 à L.413-3 Institution et composition de la délégation du personnel

Art. L.414-1 à L.414-17 Attributions de la délégation, délégué à la sécurité et à la santé, délégué à l'égalité

Art. L.415-1 à L.415-12 Statut des délégués, crédit d'heures, protection contre le licenciement

Art. L.417-1 à L.417-3 Instances de médiation

Art. L.426-1 à L.427-3 Représentation des salariés dans les sociétés anonymes

Art. L.431-1 à L.433-8 Comité d'entreprise européen

Art. L.441-1 à L.444-6 Implication des travailleurs dans la société européenne (SE)

Art. L.161-3 à L.161-7 Organisations syndicales représentatives

Loi du 25 août 2006 Statut de la société européenne (SE) — implication des travailleurs

Loi du 23 juillet 2015 Réforme du dialogue social (suppression du comité mixte)

Au Luxembourg, il n'existe pas de délégation syndicale distincte : les syndicats présentent des listes aux élections de la délégation

du personnel, et les délégués élus sur ces listes bénéficient de droits spécifiques d'affichage et de diffusion syndicale. Tout

manquement aux obligations de mise en place, d'information ou de consultation peut entraîner des sanctions administratives et

judiciaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_413-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-17
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_417-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_417-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_426-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_427-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_431-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_433-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_441-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_444-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-7

